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CH AP .! XIV .

De la Chambre impériale .

§ .

Origine , I es Etats de l ’Empire las .de pourfui -

vre leurs droits par les moyens vio -
lens que l’ufage avoit introduits , & que
le deffaut d ’un tribunal bien réglé rendoit
en quelque façon néceffaires , commen¬
cèrent enfin à penfer férieufement aux
remèdes convenables pour abolir ces dé -
fordres . Leurs premiers foins fe tour¬
nèrent vers le maintien de la paix publi¬
que ; c ’eft dans cette vue qu ’en 1467 . ils éta¬
blirent un tribunal dont les fonctions fu¬
rent bornées à cet objet a ) . Mais l ’ Em¬
pereur & les Etats voyant que ce tribu¬
nal étoit peu fuflfifant pour afilirer le re¬
pos intérieur de l ’Allemagne , trouvèrent
qu ’il étoit néceffaire de créer une Cour

de
a ) L ’opinion de ceux qui foutiennent que la cham¬

bre impériale , telle qu ’elle fubfifle aujourd ’hui , avoit
déjà été établie avant le teins de Maximilien I . eft
donc fans fondement . V . Datt de la paix publ . liv .
4 . ch . 1. 27 . & fuiv .
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de j uft ice dont l ’autorité s ’étendît non feu¬

lement fur les caufes d ’in fractions de paix
publique , mais encore fur toutes les cail¬
les civiles de quelque nature qu ’elles pul -
fent être : c ’elt ce qui les engagea à éri¬
ger en 1495 . la Chambre impériale , dont
il s ’agit ici . b)

§ . 2 . Ce tribunal dépend de l ’Em¬
pereur & de l ’Empire , tellement , qu ’ il
n ’interrompt point fes fonctions à la mort
de l ’Empereur , mais les continue fous le
nom de l ’ Empire & des deux Vicaires .
11 ne peut également point être aboli que
du confentement de l ’Empereur & de
l ’Empire . c)

Dépend
de l ’Em¬

pereur dt
de 1’ Em¬

pire ,

§ . 3 . La chambre impériale eft com - Des per -

pofée d ’un Juge , de Préiidens & d ’ Af - fonnnes
r ° qui la
leiïeurs . L ’Empereur nomme le Juge dJ compo -

Bb 3 & fcnt -

- b ) On l ’a nommée chambre impériale , pareequ ’

elle devoit tenir fes affembiées dans unjappartement ,

au lieu qu ’ auparavant la juftice fe rcndoit _/ uÔ dio ;
V . Datt à l ’endroit cité , liv . 4 . ch . 1. 15 . & Leli -

mann , dans fa chroniqne de Spire liv . 7 . ch . ng .

c ) V . la Capitul . Art . 16 . $ . 3 . 4 . 6 .
d ) Il doit être d ’une naitlance illuiire ; v . l ’ordon¬

nance de la chamb . imp . de l ’an 1495 . Art . 1 . § . i . | &

celle de l ’an 1535 . part , 1. tit . 1 . 1 . pourvoira la
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& les Préfidens . e) 11 n ’y en a jamais
eû que deux . La paix de Weftphalie f )
ordonne qu’ à l ’avenir ils feroient quatre ,
deux Catoliques & deux Proteftans : mais
ce nombre n ’a jamais été rempli , & ils
font demeurés au nombre de deux , un
Catolique & un Proteftant , conformé¬
ment au refultat de l ’Empire de 1719 . &)

§ . 4 . Les Prélidens préfident à la
chambre ; & le plus ancien d ’ entre eux
fait les fondions du J uge , lorsque celui -
ci elt abfent . h ) .

§• 5 -
Chambre impériale d ' un gfuge ( Cammer - Kichter , )
qui fait Prince ecclèftajlique au féculier , ou Comte ,
ou Baron .

e ) Ils doivent être ou Comtes ou Barons . Les
Comtes du banc de Souabe prcfentèrent en 166 ; . une

requête à l ’Empereur , par laquelle ils demandèrent ,

que l ’ on n ’ admît que des membres immédiats de

l ’Empire . V . Lunig , Grundvefte part . 2 . pag . 507 .

f ) V . le traité d ’Osnabruck , Art . 5 . $ . 53 .

g ) Lorsqu ’ il fut queftion de fçavoir , fi l ’ Empe¬

reur étoit en droit de dépoter à fon gré les Préfidcns

de la Chambre impériale , parcequ ’ ils les nonmioit ,

les Etats s ’y oppofèrent en Contenant , que cette Cour

de juftice ne dépendoit pas de l ’Empereur feul , mais
de l ’Empereur & des Etats conjointement . V . Faber
Staats - Cantzley , tom . 9 . pag . 209 . & Hache de vi -
fitatique camerali § . 18 - 19 .

h ) V . l ’Ordonnance de (a Chambre impériale part .
I . tit . 12 .
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§ . 5 . Les A (Te fleurs ou Confeillers

font préfentés en partie par l ’Empereur ,
& en partie par les Electeurs & les cer¬
cles de l ’Empire . Au commencement
leur nombre étoit de fept enfuite de trei¬
ze ; de leize ; & par la paix de Wellpha -
lie 1) il fut porté à cinquante , dont deux
préfentés parlEmpereur , deuxpar cha¬
que Electeur , & les autres par les cer¬
cles , en obfervant toujours l ’égalité entre
les deux religions k_) . Au relie , il faut
remarquer que le nombre d ’ Alïefleurs
fixé par la paix de Weftphalie n ’a jamais
été complet , & qu ’il 11 ’y en a jamais eu
plus de dix - fept , parceque la lenteur &
l ’inexaétitude des Etats à payer leur con¬
tingent pour l ’ entretien de la chambre
impériale 1) à rendu la fubfiftance d ’ un

B b 4 plus
i ) Traité d ' Osnabruck Art . 5 . $ . 33 . & 57 >
k ) V . la répartition de cette préfentation dans l ’en¬

droit cité du traité d ’ Osnabrück , Ajoutez Piitter
dans fon droit pub . Iiv . 4 . ch . 3 . § . 21 . p . 3S9 . Stru -
ve , corps de droit pub . ch . 2 6 . § . 20 . & fuiv . Krefs
dans fa differtation de jure prxfentandi Afl 'efTorem ca -
meraletn in genere & in circulo faxonico inferiore .

l ) V . Ludolf de jure camerali , appendix 7 . Ele & a
juris publ . tom . 13 . pag . 273 . & Faker , Staats -
Cmitzky tom . 61 . ch . 12 .



592 L lv - fV . Chap . XIV .

plus grand nombre impoffibie . Ils font
aujourd ’hui au nombre de vingt quatre ,
dont dix - fept perçoivent des appointe -
mens ; les fept autres ne font qu ’ hono¬
raires & n ’ont qu ’ une expedative pour
les places vacantes , qu ’ils occupent fui -
vant l ’ordre de leur réception , oufuivant
qu ’il plait à la Chambre de les appeller
en fondions .

§ . 6 Quant * aux qualités requifes
pour être Alfeffeur , les loix veulent ,
qu ’il foit d ’une origine légitimé & hon¬
nête , Allemand de nation , noble ou gra¬
dué .

De la §■ 7 - La Chancellerie de la Cham -
Chancel - fĉ g dépend entièrement de l ’Eledeur dekne . 1

Mayence comme Ai ' chi - Chancelier de
l ’Empire . 11 a le droit de nommer les
Officiers , comme le Procureur & l ’A¬

vocat

tn ) Autrefois pour pouvoir être nommé Affeffeur ,
il falloir ou avoir enfeigné le droit dans une Univer -
fité , ou au moins l ’ avoir étudié pendant cinq ans :
mais depuis le dernier récès de l ’Empire ce quinquen -
ttium n ’eft plus abfolument néceflaire ; & le récipien¬
daire n ’eft aujourd ’hui fournis qu ’aux formalite ' s d ’un
examen .
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vocat du fifc , leTréforier , le Direc¬
teur de la Chancellerie & c . n_) Le Di¬
recteur nomme aux emplois inférieurs .
Toutes les perfonnes qui font en charge
à la Chambre impériale , y ont leurs cau -
fes commifes , jouiiïent de différents prb
viléges , & font exemts de toute forte
de charges perfonnelles , d ’impôts , de
péages & e .

§ . 8 - Dans les commencemens , la
Chambre impériale fiégoit à Francfort ;
mais elle n ’y relia que pendant deux ans .
Elle changea enluite fouventde demeu¬
re pendant deux iiécles , jusqu ’ à ce qu
en 1692 . P) elle ait été transférée de Spi -

Bb 5 re
11) V . la capitul . art . 25 . $ . 1.

o ) V . l ’ordonnance delà Chamb . Imper , de l ’an 1^ 5 .

part . 1 . tit . 49 . & le dernier récès de l ' Empire $ . 141 .

p ) De Francfort elle fut transférée à Wormbs ( 1497 . )
à Augsbourg ( r ; oo ) . à Nüremberg ( i ; oi .) àRatisbonne

( 1507 . ) de là encore à Wormbs ; de Wormbs à Spire ;

& de Spire encore à Wormbs . En 152t . Charles V .
l ’établit derechef à Nüremberg ; d ’ où elle fut trans¬

férée à F-slingen ( 1524 . ) ; à Spire ( 1527 . ) ; où confor¬

mément au règlemenrfait à la diéted ’Augsbourg ( i53o )

( elle devoit être fédentaire : elieyréfida effeélivement
presque toujours jusqu ’en 1689 . que celte ville fut dé¬

valuée . Après bien des délibérations on l ’établit à

Wetzlar ; les premières audience * y furent tenues le 2 ;
May 16512 .
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re à Wetzlar , où elle a été fixée jus¬
qu ’à prêtent , malgré les proteftations &
les prétentions de la première de ces vil¬
les . *0

Pour a {Tarer la Habilité de ce tribu¬
nal , les Empereurs promettent dans
leurs capitulations : „ qu ’ ils ne change -
„ rôtit plus aucun ancien tribunal de l ’Em -
„ pire , n ’ en établiront point de nou¬
veaux fans le confentement des ' Elec -
„ teurs , Princes & Etats de l ’Empire r ) .

§ . g . Les Etats de l ’Empire font o -
bligés de contribuera l ’ entretien de la
chambre impériale . La taxe de chacun ,
( appellée Cammer - Zieler ,) eft réglée par
une matricule particulière . Mais com¬
me d ’ordinaire le payement s ’en fait très
lentement , & que plulieurs Etats , fous
prétexte de furcharge , ont obtenu des
diminutions , de façon que le reliantétoit

infufïi -
\

q ) V . le mémoire que la ville de Spire a pre ’fente '

pour cet effet chez Faber , Staats - Cantzley , tom . 16 .

ch . 3 . & tom . 4 . pag . 622 .

r ) Capitul . de Charles VI . Charles VIL & de Fran¬

çois I . art . 16 . 3 .
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înfuffifant pour l ’entretien de la chambre ,
l ’on propofa différents projets pour recti¬
fier la matricule , & pour impofer une
taxe proportionnelle ; mais ni l ’un ni l ’au¬
tre n ’ a encore été effectué jusqu ’ à pré -
fent s ) .

§ . 10 . La chambre impériale rend Juge en
la juflice tant en première inftance ,
en caufe d ’appel . Elle connoit en pre - & en
miére inftance des cauf'es des membres a p pc i .
immédiats de l ’Empire , à moins que le
droit d ’Auftregues n ’y mette obftacle r ) .
Elle reçoit les appels de tout juge fubal -
terne de l ’Empire , à moins que la natu¬
re de la caufe , ou quelque privilège , com¬
me celui de non appellando , ne faffe une
exception à la régie . 1')

§ . 11 . Il faut encore remarquer que Con¬
court

la chambre impériale a la jurisdiction avec le
Confeil
aulique .

con -

s ) Voy . Ludolf , hiftoria fuftentationis judicii fu -
premi caineralis , à eleéh juris pubiici tom . ji . jpag .
49S - 793 - tom . IJ . pag . 331 . & 6n .

t ) V . l ’Ordonnance de la Chambre impériale P . u .
tit . 30 . ce que & c .

v ) Ce privilège eft illimité ou reftraint , fuivantles
titres particuliers de chaque Seigneur . 1
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concurremment avec le Confeil aulique ,
& que la prévention a lieu ; de façon que
chaque demandeur ou appellant a la li¬
berté de porter fa caufe par devant celui
des deux tribunaux qu ’ il juge à propos .
Mais une caufe une fois pendante dans
une de ces Cours ne peut plus être évo¬
quée à l ’autre u ) : & c ’ eft pour prévenir
les abus qui pourroient être introduits
contre cette régie que f on fait promet¬
tre à l ’ Empereur x } „ qu ’il n ’ évoquera
„ point au Confeil aulique impérial les af¬
faires pendantes & indéciles à la cham -
„ bre impériale . . . & que dans le cas
„ qu ’une caufe pandante à la Chambre im -
„ pénale donnât lieu à des incidens qui
„ par leur liaifon avec la caufe principale
„ ne pourroient être décidés fans elle , le
„ Confeil aulique ne les recevra pas . . •
„ & la chambre impériale regardera com¬

mue

u ) Voy . l ’ordonn . de la chambre imp . part . 2 . tit .

37 . Ordonn . du Confeil aulique tit . 2 . § . 8 - & le der¬

nier récès de l ’Empire 165 . 166 .

s ) V . la capitui . de François I . art . 16 . 7 . 17 .
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„ me nul & fans valeur tout ce qui aura
„ été fait au contraire , .

§ . i2 . La concurrence entre ces CaS0l'‘ Ia
deux tribunaux celle pour les caufes qui rence cëf-
dépendent de l ’ Empereur feul , & qui fe -
par là font de la compétence du Confeil
aulique privativement à la Chambre im¬
périale . Nous les détaillerons dans le
chapitre fuivant .

§ . 13 . A l ’égard de la forme de pro - De , a
, v r forme deceder a la Chambre impériale , comme procéder

elle fait plutôt partie du droit privé , nous
la croyons étrangère à notre objet . Ceux
qui voudront la connoitre & l 'aprofon -
dir , peuvent confulter les livres qui en
traitent fpécialement , z) & l ’ ordonnance

de

y ) En 1701 ? . on agita la queftion de fçavoir , fi au

cas que la Chambre impe ' riale fut fermée , le Confeil

aulique feroit en droit d ’évoquer les caufes y pendan¬

tes . La négative paroit plus conforme à Pefprit des

loix , d ’autant plus , que ces évocations ne font que

troubler & arrêter le cours de la juftice , & que d ’ail¬

leurs la Chambre impériale ne refte jamais longtems
fermée .

z ) Il eft cependant des ptibliciftesqui en ont donné

quelque idée dans leurs livres fur le droit public , com¬

me Sclmatts a dans fon droit public liv . a . ch . n .
Püt tel '
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de la chambre impériale , qui a été dref -
lée de l ’autorité de Maximiliep I . & du
confentement des Etats , à la diète de
Wormbs l ’an 1495 .

§ . 14 . Cette ordonnance a été chan¬
gée plufieurs fois . Celle qui fut publiée
fous Ferdinand I . à la diète de Wormbs
( 1555 .) eft plus ample & plus correcte que
toutes celles qui l ’ont précédée : elle a été
confirmée par les capitulations ; & elle
fert de régie à ce tribunal . Il eft vrai
qu ’on a penfé plufieurs fois à la renou -
veller , furtout en 1613 . à la diète de Ra -
tisbonne , où l ’on a pour cet effet propofé
un nouveau projet , mais qui n’ a point
été reçu a ) . En attendant , le dernier
récôs de l ’ Empire a introduit quelques

change -

Ptittcr dans fon droit public liv . 4 . ch . 3 . 3 . 27 . &
fuiv . Il faut outre cela confulter làdetlus les auteurs

qui en ont donné des traités particuliers comme Blu ~

miu§ , proceflus caineralis ; Ludolf delineatio fyftema -

tica 'juris catneralis ; Tafinger , inftitutioncs jurispru -

dentiæ catneralis , & plufieurs autres .

a ) Ce projet a été publié par Ludolf , fous le ti *
tre : Neue Kayferlicke md Reichs - Cammer • Ge -

riçhts Grdmng .
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chângemens quant à la forme de la pro¬
cédure , qui font en plein ulage aujour¬
d ’hui b ) . r

§ . 15 . La chambre impériale , ainfi Juge fui -
que le Confeil aulique , eft obligée de Jc * '
juger fuivant les récès de l ’ Empire , la
paix publique & celle de religion , les
traités de Münfter & d ’ Ofnabrück , la

capitulation de l ’ Empereur , les régle -
mens , ftatuts & coutumes c) de chaque
Principauté , Seigneurie , & dès tribu¬
naux y établis . A leur defïaut elle
doit juger fuivant le droit com -
niun d ) , l ’ordonnance de la Chambre im - ’

périale
b ) V . Lunïg Reichs - Archiv , part , gener . pag . 163 .

& fuiv . où l ’on trouve un écrit intitulé : Kurtzer Be -
grif des Kayjhiichen Camtner - Reckts , was dur ch
den IVejïplu-difchen Frieden und denjtingcrn Reichs-
Abfchied de An 1654 . weiter vor Feranderungen
darinnen gejehehen .

c ) La conftrtution de Frédéric II . de l ’an 1232 . chezSchilter , dans fes inftitutions de droit public toin . 2»
tit . i <5 . prouve , que l ’on confultoit , dans les tenis mê¬

me les plus reculés , les coutumes de chaque Province

pour la décilion des caiifes .
d ) O11 entend par là le droit de Juftinien , qui dans

les loix de l ’Empire eft toujoursindiqué par les terme *gemeine Rechtei au lieu que les loix de l ’ Empire
font indiquées par les termes Reichs ■ Rechte . Voy .
Datt de la paix publique liv . 4 . ch . t . j$. 233 .
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périale , celle du Conleilaulique ., & fui -
vant les anciens ufages . ? )

fort . en dernier reflort . Il n ’y a moyen de Te
Moyens pourvoir contre fes arrêts que par la voie

re ' refor - de reltitution en entier , du findicat

nier fes & de la révifion . f ) L ’effet desrévifions

volutif aujourd ’hui , ë ) La forme fuivant
laquelle elles doivent être demandées &
accordées eft diftinétement expliquée
dans les loix mêmes h) .

e ) Voy . ce qui eft ordonné pour en afiïirer l ’execu¬

tion dans l ’ordonn . de la chambre imper , part . t . tit .

ip . tit . 71 . & tit . 1. $ . 15 . tit . 7 . § . xi . 24 . & le der¬

nier récès de l ’Empire $ . 105 . ’ ^

f ) V . la capitul . art . 17 . 2 .

g } Outre le dernier récès de l ’Empire & l ’ ordonn .

de la Chamb . impériale , qui en parlent aux endroits

que nous citerons plus bas , l ’ Empereur promet dans

fa capitulation de ne leur point donner d ’ effet rétro -
aéiif . art . 17 . 2 ,

h ) V . le dernier récès de P Empire 124 . - 127 . de

l ’ordomi . ds la Chambre impér . part . 3 . tit . 63 . Voy .
auffi fur la révifion Hertius , dans fa differtation de

judicio reviforio in caméra impérial ! ; ajoutez Coca -
jus , dans fa differtation dejudiciis , reviforiis cuin in
genere , tuin in fpecie ftatuum itnperii .

En der¬

nier ref -
§ . 16 . La Chambre impériale juge

juge -
mens . étoit autrefois fufpenfif : iln ’eftque dé -
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§ . 17 . Pour que la. juftice fût bienvifite .

rendue la chambre impériale étoit ci de¬
vant vifitée par des Commiflaires nom¬
més par l ’ Empereur , & accompagnés
de quelques Etats de l ’Empire ' ) ; mais
ces viütes ont cefi 'é dès l ’an 1582 . ou félon
quelques auteurs , en 1587 - !) ce quia fus -
pendu les révifions . Pour les rétablir ,
on a ordonné par le dernier récès de
l ’Empire m ) une députation extraordinai¬
re ; mais elle n ’ eut pas lieu ; ce quia
donné occalion à plufieurs Etats d ’ avoir
recours à la diète n ) . Enfin on a tâché

les VII . & celle de Frapçois I . °) qui
s ’ex

i ) Ordonn . de la Chambre impériale , de Confian¬

te de l ’an 1507 . tit . 14 . Récè « de l ’ Empire de 1510 .

1; . & fuiv . Ordonn . de la Chambre imper , part ,
i . tit . 64 .

l) V . Rodingius in pandeâis cameralibus tit . 61 .
§ . 1009 . Nicolas Ciftter , ad ordinationem eame -
ralem pag . 257 . & fuiv .

m ) § . 124 . & fuiv . : >
n ) En vertu de l ’art . 43 . de la capitul . de Ferdiand

IV . & des fuivantes . Ajoutez Struve , dans fon corps

de droit pub . ch . 24 . & fuiv . dc Mofer traité de recur - 1
fu ad Comitia .

o ) Art . 17 . $ . 2 . jusqu ’ à 12 . inclufiveraent .

d ’y remédier par la capitulation de Char

Ce
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s ’explique en ces termes : ( § . 2 . ) „ Quoi¬
que le bénéfice de révifîon & de fuppli -
„ cation ait lieu dans l ’Empire . . . cepen¬
dant pour ne point faire revivre les
„ procès déjà terminés , ni perpétuer à
„ la Chambre impériale ou auConfeil au -
„ lique impérial les conteftations encom -
„ mencées & rendre par là la juftice
„ fans effet , Nous tâcherons non feule -
„ ment d ’accélérer les dites révifions , &
„ d ’y engager les réviseurs par des man -
„ demens , chaque fois qu ’il en fera befoin ;
„ mais auffi , pour abréger ces révifions ,
-„ Nous observerons exactement le régle -
, , ment contenu au réeès de l ’Empire de
, , 1654 . & tous les autres qui pourroient en -
tore être faits à cet égard 4 .) Et
„ comme par l ’article 12 . Nous Nous fom -
„ mes engagés à veiller avec toute T at -
„ tendon poffible au rétabliffement de la
„ députation ordinaire de l ’Empire , & en
„ conséquence de faire revivre les vifita -
„ tiens & révifions accoutumées de la
„ Chambre impériale ; mais vû , qu ’en at¬
tendant , la confervationde la Chambre
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„ impériale & lajuftice ne peuvent fouf-
„ frir un plus long délai , qu ’ il s ’ agit
„ de prefcrire des bornes aux recours à la
>, diète , devenus fréquens dans ces der -
„ niers tems par le défaut du remède de
„ révifion , ( pour à quoi remédier le der -
„ nier récès de l ’Empire § . 130 . avoit déjà
„ ordonné une députation extraordinaire
„ de l 'Empire ; ) nous veillerons à ce que
„ ledit refultat de l ’ Empire foit exécuté
„ fans retard . De plus Nous ferons , au
„ commencement de notre régné , & au
„ plûtard dans trois mois , les difpofitions
„ nécefîaires , pour que nos Commiflaires
„ ainfi que les Etats nommés pour la dé¬
putation de l ’ Empire par le fusdit der¬
nier récès , & compris en la première
„ clafïe y jointe , comparoilfent , (fpar des
„ Confeillers habiles & fuffifamment in -
j . ftruits ,) au premier de May de l ’année
, , 1746 . à l ’ effet de quoi ils feront due -
„ ment & à tems convoqués par l ’ Elec¬
teur de Mayence , comme Archi - Chan -
„ celier de lEmpire . ( § . 6 .) Et en atten¬
dant d’ultérieures inftru étions de Nous

Ce a „ &
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„ & de l ’ Empire , les dits députés font
„ renvoyés à ce qui eft contenu à cet
„ égard dans les loix de l ’Empire , parti¬
culiérement dans le dernier récès de
„ l ’Empire , dans les anciens & nouveaux
„ récès de vifitations , & dans tout ce qui
„ y a rapport , ainfi que dans les inftruc -
„ tions données par l ’ Empire à la der -
„ niére députation extraordinaire de
„ l ’Empire . ( $ . 7 . ) Au cas que l ’ un ou
„ l ’autre des Etats députés envoyât tard *
, , , ou point du tout , à la dite députation ,
„ fans qu ’il fe foit excufé à tems & par *
„ des raifons légitimes , Nous laiflerons
„ fubfifter les peines portées contre eux
„ par loix , jusqu ’à ce que la diète ait or -
„ donné de les aggraver . L ’Elefteur de
„ Mayence aura dans ce cas principale -
„ ment foin d ’appellerâ la place de l ’Etat
„ négligent , celui qui fuit immédiate -
„ ment . ("§ . g .) Et le lüsdit dernier récès
„ de l ’Empire portant , que la députation
„ extraordinaire de l ’Empire s ’ occupera
, , en partie dès anciennes révifions , ( au
„ fujet desquelles les pai ’ties fe font ad -

dref-
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« dreffées à la Chancellerie de Mayence ,
„ conformément au même récès de l ’Em -
„ pire ( § . i3o . ) ainfi que nouvelles ; pour
„ quel effet les vingt quatre Etats com -
„ pris dans chaque claffe doivent être di -
« vifés en quatre Sénats ; en conféquen -
„ ce les dits Etats , ainfi que nos Com -
„ miliaires , fe diviferont , & formeront
« les Sénats , de façon , que le premier
« entreprendra avant toutes choies , la
„ vilîtation ; des trois reliants deux tra¬
vailleront aux anciennes affaires de ré -
„ villon , le quatrième aux nouvelles ; &
„ ils les décideront fuivant les régies de
„ la juftice . 1 o . ) A l ’égard des révi -
„ fions , nous donnerons un édit , ( dans
„ trois mois ' à compter du commence -
« ment de notre régné , ) par lequel Nous
« enjoindrons à tous ceux qui pourfui -
„ vent des révifions , de s ’addreffer à l 'È -
« le & eur de Mayence & à la Chambre
« impériale dans le courant de quatre
« mois , à peine d ’être déclarés non re -
» cevables . ( § . n .) La Chambre impériale

ne fera point troublée par ces vilita -
C c 3 tions
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„ tions & révifions ; mais elle continuera
„ fes fondions .

L ’Empereur addrefîa un décret de
commiffion à la diète , pour l ’exécution
de tous ces articles , le 16 . Octobre 1745 .
Mais le projet falutaire pour le bien de
la juftice a été infructueux jusqu ’ à prê¬
tent ; & l’Empire n ’a encore fait aucune
démarche pour reformer les abus qui fe
font gliffés dans l ’ adminiftration de la
juftice . P)
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CHAP . XV .

Du Cônfeil aulique .
§ . 1 .

L es auteurs ne font point d ’accord fur

l ’origine du Confeil aulique . Quel -
ques - uns a) la font remonter j usqu ’au tems

des

p ) L ’hiftoire de l ' ereâion de la Chambre impériale

eft très bien écrite par Datt , dans fon droit public

à l ’endroit cité , & par les commentateurs cités en la

note z . de ce chapitre .

a ) C ’eft le fentiment de Mauritius , dans fon trai¬

té du Confeil aulique , qui fe trouve parmi fes œu¬
vres .
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